
Le temps des cerises est revenu, puis il repart …
Le  temps  de  la  consultation  populaire  n’est  pas
encore venu à St Jean.
Pourtant,  le  sujet  que  nous  vous  proposons  ci-
dessous  mérite  bien  que  la  municipalité  s’engage
enfin vers une vraie consultation de la population. 
Nous comptons sur la volonté des dix nouveaux élus
afin de « booster » celles et ceux qui avaient promis
et  écrit  dans  leur  journal  « Autrement  dit »  que  le
dossier  de  la  déviation  Nord  ne  serait  pas
abandonné. 
Pour  notre  part,  ce  dossier  nous  apparaît  comme
majeur pour que St Jean redevienne le village ou il
fait bon vivre.

Bonnes vacances à toutes et à tous, petits et grands.
René Berger
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Ce  numéro  spécial  a  été
réalisé   collectivement   par
le  groupe  de  réflexion
d' « Ensemble  pour  Saint-
Jean »  sur  l'aménagement
du centre village.
Il  a  été  rédigé  par  Marcel
LEFEVRE et Françoise REY.

Numéro spécial :
circulation dans le village

En  mars  2005,  dans  « Jour  après  jour »,   l'équipe  de  M.  Gassaud  exprimait  clairement  son
opposition à un contournement du village. Déjà, dès leur arrivée, leur première action avait été de
modifier le Plan d'Occupation des Sols en catimini.
Nous pensons aujourd'hui qu'il est possible de construire un village plus sûr, plus agréable.

Au lieu du village éclaté sur les autres communes (pour les hameaux excentrés), ou en repli sur soi
et  coupé en deux par  le  goulet  de la  rue centrale  (pour  le  centre  bourg),  nous pourrions  alors
préparer  un  aménagement  urbain  d’avenir  pour  nos  enfants  et  développer  les  atouts  d’un  petit
village d’origine agricole qui réussit son adaptation au monde moderne.

Nous vous proposons de vous exprimer, d'enrichir la réflexion : 
nous donnons, dans ce journal, notre point de vue. 

Chacun de vous, en lisant ce document, se dira 
qu'il est plutôt d'accord avec tel point, pas du tout avec tel autre. 

Si vous nous expliquez POURQUOI nous pourrons en tenir compte !!!
Pour nous contacter : par téléphone, chez René BERGER  04 76 35 68 51

par courrier électronique : st.jean.de.moirans@free.fr
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Nous rappelons que notre association
organise une réunion publique 

avec la présence des élus de gauche
le vendredi 1er Juillet à 20h30, au club house.



Pourquoi y a-t-il autant de circulation dans le village ?
Nous sommes tous d'accord pour dire qu'il  y a
trop de circulation dans le village (rue du 8 mai
1945,  rue de l'Eglise,  rue Veuve Emilie  Murgé,
avenue Charles Delestraint,…) que les voitures y
roulent trop vite, devant l'école, au milieu de nos
commerces,  sur  les  cheminements  de  nos
enfants ou des personnes âgées du village. 

Un processus nouveau est enclenché depuis la
création de Centr’Alp (voir les articles précédents
de  notre  journal).  Le  développement  de
l’urbanisme local est inéluctable, notre commune
jouxtant la zone industrielle, une partie même de
Centr’Alp  étant  sur  notre  territoire.  Ces
populations  doivent  pouvoir  accéder  à  leur  lieu
de  travail.  Vouloir  empêcher  ce  passage  c’est
refuser  le  progrès  et  les  opportunités  de
créations d’emplois qui en découlent. C’est être
passéiste et rétrograde.

En  revanche,  pour  ce  rendre  d'un  point  à  un
autre,  il  y  a  toujours  plusieurs  itinéraires
possibles.  Certains peuvent être plus courts en
kilométrage; d'autres en temps de parcours…

Nous recherchons une solution qui permette aux
Saint-Jeannais  de pouvoir  circuler  sans danger
pour faire leurs courses dans le village – que ce
soit en voiture, à pied, en vélo pour les enfants
qui vont à l'école,  avec une poussette  pour les
mères  de  familles  et  éventuellement  plusieurs
autres enfants pour les nounous… - sans se faire
renverser  par  ceux  qui  doivent  simplement
traverser notre secteur pour se rendre d'un point
à un autre.

Les principaux objectifs à atteindre pour ce projet
sont la sécurité de circulation, et la tranquillité
des habitants du centre bourg.

Les "dégâts collatéraux"

Nous ne voulons plus voir de véhicule qui descendent la "côte du marché aux Cerises" à une allure
telle qu'ils sont incapables de s'arrêter  au passage piéton,  ou qui traversent  à grande vitesse la
"place du Champ de Mars" en diagonale pour dépasser un bus ou un poids lourd…

Mais cette traversée du village pose d'autres problèmes :

Tous les véhicules en direction de Moirans sont bloqués le temps de la livraison de notre épicerie. Si
c'est un peu plus tard que d'habitude, s'il y a un peu plus de circulation, ou un véhicule un peu long
qui a du mal à manœuvrer dans l'autre sens, ce "bouchon" peut paralyser l'ensemble du centre-
village.

De même, le passage des "Transports en Communs Urbains", qui est un service très utile pour de
nombreux Saint-Jeannais, impose parfois des stationnements un peu longs devant la boulangerie
(délivrance de titre de transport). Si c'est à une heure de grande affluence, de nombreux véhicules
se  retrouvent  immobilisés  sur  les  voies  alentour.  Pour  cette  même  raison,  il  est  actuellement
impossible de créer une desserte régulière entre Saint-Jean et Moirans (centre ville).

Plus il y a de véhicules dans le centre village, plus nombreuses sont les nuisances qui en découlent :
bruit, pollution, difficultés d'accès pour ceux qui doivent venir au village. 

Si on peut dans une certaine mesure faire des prévisions et influer sur le futur de la circulation à St-
Jean, notamment dans le centre village, les paramètres sont trop nombreux pour qu'on puisse en
tirer des certitudes absolues. Affirmer le contraire serait irresponsable.
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Mais une chose est certaine : il est actuellement impossible de sécuriser la rue du 8 Mai 1945 et le
chemin  de  l'Eglise  en  conservant leur  fonction  actuelle.  On  pourrait  à  la  rigueur  mettre  des
ralentisseurs type dos-d'âne, mais impossible par exemple d'aménager des espaces piétons tout en
maintenant le gabarit nécessaire aux passages des poids lourds, même restreints, ou des bus.

Par contre, tout est possible sur une voie nouvelle, et les progrès réalisés dans les aménagements
de  sécurité  ces  dernières  années  permettent  maintenant  de  limiter  efficacement  la  vitesse  des
véhicules, et de créer des voies où il est agréable de circuler, en sécurité, que ce soit à pied, en 2
roues motorisé ou non, en 4 roues, et bien sûr en transports en commun.

Notre proposition : un contournement du centre

Avec « Ensemble pour St Jean » nous voulons étudier un projet d’ensemble comprenant plusieurs
réflexions :

● favoriser par des aménagements adéquats le détournement de la circulation de la RN 75 vers
la  déviation  de  la  Buisse,  pour  que  les  habitants  de  Voiron,  Coublevie  (et  au-delà)  ne
traversent plus Saint-Jean pour se rendre à leur travail 

● continuer  à  réaliser  graduellement  des  moyens  de  dissuasion  dans  le  village :  avec  des
ralentisseurs  adéquats,  les  automobilistes  doivent  accepter  de  rouler  plus  lentement,  ou
choisir un autre itinéraire ! 

● créer une voie de délestage à 2 sens pour la rue du 8 mai et de l’Eglise qui aille le plus loin
possible  en  direction  de  Moirans  :  pour  ceux  qui  doivent  joindre  le  centre  village  ou  les
hameaux proches du Trincon, à Moirans.
Pour être complet, le projet doit se prolonger au-delà du cimetière, pour contourner aussi le
quartier du Billoud.
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Outre la préservation de la sécurité directe des
usagers,  la  voie  de  contournement  nord  aura
d’autres multiples avantages :
●  ne plus couper le village en deux avec un

boyau  étroit  pour  aller  de  l’est  (la  Manche)
vers l’ouest (le Billoud) et retour  par la rue de
l’Eglise,

●  rendre le cœur du village à ses habitants et
recréer un pôle d’animation central,

●  permettre l’organiser des manifestations sur
la  voie  publique  pendant  que  la  circulation
sera  délestée  par  le  nord  (Pucier,  Tour
Pédestre, …)

●  pouvoir  créer  des  voies  piétonnes  dans  le
centre (derrière l’église) et aussi le long de la
nouvelle  voie  avec  suffisamment  de  place
prévue,

●  permettre  d’accueillir  l’augmentation
naturelle  du trafic  local  dû aux nombreuses
constructions qui se terminent ou sont en voie
d’achèvement,

●  développer  des  possibilités  nouvelles  de
commerces accessibles à pied et la création
de  nouveaux  parkings  (un  au  cimetière,  un
autre au bout de la rue du 8 mai, etc.).

La rue de la Mirabelle,  devant  la MPT pourrait
être  mise  en  sens  unique  avec  un
réaménagement  du  carrefour  du  Billoud  afin
favoriser la sécurité et lutter contre les excès de
vitesse des automobilistes.
Mais  sans  un  projet  global,  il  est  facile  de  se
cacher  derrière  un  refus  de  la  Direction
Départementale de l'Equipement...

Prétendre  "créer  un  raccourci  pour  le  trafic
routier vers Moirans, Tullins. Valence" n’est par
très sérieux, pourquoi ?
Le projet n’est pas de construire une autoroute
de la circulation supplémentaire comme certains
continuent de le faire croire. Nous souhaitons, au
contraire une voie intégrée dans un besoin local
de  déplacement  sécurisé  qui  garantisse  la
tranquillité pour tous y compris pour le centre du
village.
Elle doit être réalisée avant qu’il ne soit trop tard
et que les constructions confiées aux promoteurs
privés aient envahi de façon désordonnée le tour
du  bourg.  En  cas  d’échec,  il  n’y  a  pas  de
deuxième chance, et St Jean sera pénalisé pour
des décennies. Il y a donc urgence.

Aujourd'hui, où en est ce projet ?

L'équipe municipale de M. Gassaud a mis en œuvre depuis 3 ans tout ce qu’il était possible de faire
pour empêcher la construction de la voie de contournement nord. Elle a ainsi :

● autorisé la vente de la maison située au pied de la côte du Marché aux Cerises dans le but de
mettre un premier obstacle physique au projet

● modifié  le  POS pendant  les  vacances  d’été  2002 visant  à  supprimer  les  réservations  de
terrain.

● accordé plusieurs permis de construire dans la zone derrière le cimetière avec 2 objectifs :
➔  empêcher le prolongement de la voie vers le pont de l’autoroute
➔  restreindre la place en largeur pour le passage d’une voie

Elle a fait ceci sans consultation populaire, avec des commissions municipales occultes composées
de conseillers « sûrs ». 

Il faut que les Saint-Jeannais s'expriment, pour que les décisions prises
soient bénéfiques à tout le village et non seulement à 

une poignée de manipulateurs qui travaillent dans l'ombre !
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Lors du conseil municipal du 10 mai 2005, alors que l'achat d'une de ces parcelles était en
discussion, et que les nouveaux élus demandaient la présentation d'un projet global, le Maire a
repoussé toute discussion.
Comment croire qu’il va changer d’attitude et promouvoir un débat ouvert ? 


